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La promulgation de la loi est tou-
jours attendue, même si le pré-
sident de la République, Joseph 
Kabila, reste très discret sur sa 
décision finale plus d’un mois 
après la remise du texte. Le délai 
légal pour promulguer un texte 
est en principe de quinze jours. 
Aucune rencontre entre les par-
ties n’est en vue entre le chef de 
l’État et le monde minier après 
la transmission le 8 février d’une 
correspondance reprenant les 
principales préoccupations des 
patrons d’entreprises sur le pro-
cessus de révision du Code de 
2002 et, bien entendu, une de-
mande d’audience. 
Du côté des autorités minières, 
c’est également le silence radio 
jusqu’à la promulgation du texte 
controversé.
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À trois jours de cette action de 
masse, l’organisateur a tenu à fixer 
l’opinion sur sa portée réelle et sur 
le mode opératoire à respecter 
scrupuleusement par les manifes-
tants. Aussi la population est-elle 
invitée à n’accepter aucune forme 
de violence qui peut se traduire par 
des actes comme le placement des 
barricades, la tenue des propos vio-
lents ou des injures, le jet de pierres 
et autres projectiles, etc.

Rappelant la portée de cette ini-
tiative, la énième du genre après 
celle du 31 décembre 2017 et du 
21 janvier 2018, le Comité laïc de 
coordination (CLC) dit organiser 
cette marche pour mettre fin à la 
dictature, obstacle majeur à l’orga-
nisation des élections libres, trans-
parentes, crédibles et apaisées 
telles qu’exigées par l’Accord de la 
Saint-Sylvestre.
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MAJORITÉ PRÉSIDENTIELLE 

L’ECT intègre le secrétariat 
national 
L’Éveil de la conscience pour le travail et le développement (ECT) siège désormais au Secrétariat 
national de la majorité présidentielle. Le député Gaspard Muntokole, président du Caucus des 
députés de l’ECT, a été choisi pour occuper le poste du secrétaire national chargé de la logistique 
au sein de la plate-forme présidentielle.
L’élu de Bukama dans la province du Haut-Lomami s’est dit  satisfait et promet de tout faire pour 
que les instructions qui lui seront données soient exécutées avec grande satisfaction. Il a déclaré 
mettre toutes ses énergies en branle pour accomplir la mission lui confiée au regard des statuts 
régissant la plate-forme. 
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COUPES AFRICAINES INTERCLUBS 

V.Club et Maniema  
en seizièmes de finale
Les deux clubs de la RDC, qui disputaient le tour préliminaire de la Ligue 
des champions d’Afrique et la Coupe de la Confédération, se sont qualifiés 
pour les seizièmes de finale. V.Club a écarté Be Forward Wanderes du Ma-
lawi alors que Maniema Union a laissé sur le carreau Manga Sport du Gabon.
L’on rappelle que ce dernier club participe pour la première fois à une com-
pétition africaine interclubs. Après cette qualification, le plus dur commence 
pour l’équipe de Kindu. Son adversaire en seizièmes de finale de la C2 afri-
caine 2018, c’est l’USM Alger (Algérie) tandis que V.Club affrontera le club 
marocain de Difaa Hassan El Jadida–DHJ.
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CODE MINIER RÉVISÉ 

Un calme apparent avant la tempête

ÉGLISE CATHOLIQUE

Le CLC tient au caractère 
pacifique de la marche 
du 25 février

Des fidèles catholiques dans les rues de Kinshasa le 31 décembre 2017

Un Code minier incohérent aurait des implications négatives
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Même si rien n’est joué pour notre pays sur le plan 
économique et financier puisque l’accord avec le 
Fonds monétaire international n’est pas encore 

acquis, le regard que porte sur lui la communauté inter-
nationale en général, les grandes puissances en particulier 
évolue favorablement.

Ceci pour trois raisons que l’on peut ainsi résumer :

° Première raison : la concrétisation des réformes de la 
gouvernance publique annoncée par la plus haute autori-
té de l’Etat et conduite par son gouvernement. Les déci-
sions prises récemment à propos de la SNE et la SNDE tout 
comme celles qui sanctionnent des magistrats sont perçues 
de l’extérieur comme des signaux forts de la volonté de 
l’Etat de mettre de l’ordre dans ses rangs.

° Deuxième raison ; la mise à plat, progressive mais bien 
réelle, par les experts de la finance internationale qui se 
penchent sur le dossier, des différentes composantes de la 
dette publique et l’esquisse des dispositions à prendre pour 
rendre celle-ci «soutenable». Ce travail minutieux permet, 
en effet, d’aborder de front des problèmes délicats qui 
étaient jusqu’à présent ignorés ou évités.

° Troisième raison : l’intérêt croissant des investisseurs 
étrangers pour l’économie congolaise. Anticipant l’accord 
qui sera très probablement passé avec le FMI dans les 
prochaines semaines ou dans les prochains mois, ces ac-
teurs économiques et financiers perçoivent, à juste titre, le 
Congo comme la future porte d’entrée de l’immense mar-
ché que sera demain le Bassin du Congo.

Dans un tel contexte, il incombe clairement à la puissance 
publique d’accélérer la mise en œuvre des réformes déci-
dées au plus haut niveau de l’Etat dans le but de redresser 
les finances publiques et de relancer l’économie nationale. 
Mais il revient aussi à chacun de nous, Congolais, de faire 
en sorte, à la place qu’il occupe dans la société, que l’image 
de notre pays continue de s’améliorer. Ayant fait preuve 
d’une sagesse sociale remarquable dans le moment de 
crise que nous traversons, notre peuple doit maintenant 
démontrer sa volonté de créer de la richesse et de l’emploi 
afin d’accompagner efficacement la remise en ordre des fi-
nances publiques.
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Les Congolais seront, le 25 février, une nouvelle fois 
dans la rue à l’appel du Comité laïc de coordination 
(CLC) qui s’illustre, depuis un certain temps, par 
des actions de masse tout en revendiquant l’alter-
nance au sommet de l’État. Tirant les leçons des der-
nières marches qui ont dérapé en entraînant mort 
d’hommes sur fond d’échauffourées entre les forces 
de l’ordre et les manifestants, le CLC confirme néan-
moins la tenue de cette procession tout en insistant 
sur son caractère pacifique. Dans un communiqué 
cosigné par trois de ses membres, en l’occurrence 
Isidore Ndaywel, Thierry Nlandu et Justin Okana - 
tous évoluant dans la clandestinité -, le CLC exhorte 
les fidèles catholiques ainsi que les autres personnes 
de bonne volonté adhérant à cette dynamique à évi-
ter de poser tout acte susceptible d’envenimer inuti-
lement la situation.
Aussi la population est-elle invitée « à n’accepter au-
cune forme de violence qui peut se traduire par des 
actes comme le placement des barricades, la tenue 
des propos violents ou des injures, le jet de pierres 
et autres projectiles, ou encore en posant des actes 
de vandalisme et en brûlant des pneus, etc. » Et de 

préciser qu’il s’agit d’une marche pacifique où l’on 
verra des manifestants marcher dans la prière, en-
tonnant des cantiques et brandissant des chapelets, 
bibles, crucifix ou rameaux.  
Le CLC demande, par ailleurs, aux policiers et 
manifestants à collaborer pour la réussite de 
cette action et que les uns et les autres puissent 
se considérer comme frères et sœurs faisant par-
tie d’un même pays. La population ne devrait pas 
considérer les policiers, les militaires et autres 
agents des services de sécurité comme ses enne-
mis et vice-versa.
Rappelant la portée de cette initiative, la énième 
du genre après celle du 31 décembre 2017 et du 
21 janvier 2018, le CLC dit organiser la marche 
du 25 février « pour mettre fin à la dictature, 
obstacle majeur à l’organisation des élections 
libres, transparentes, crédibles et apaisées telles 
qu’exigées par l’Accord de la Saint-Sylvestre ». Il 
appelle tous ceux qui n’ont pas encore adhéré à 
cette dynamique « à prendre le train de la marche 
pour la sauvegarde de notre nation ».  

Alain Diasso

ÉGLISE CATHOLIQUE

Le CLC tient au caractère 
pacifique de la marche  
du 25 février
À trois jours de  l’action, l’organisateur a tenu, à travers un communiqué, à fixer l’opinion sur sa portée 
réelle et sur le mode opératoire à respecter scrupuleusement par les manifestants.    

Des chrétiens catholiques au sortir d’une messe dominicale
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Un mouvement se présentant comme 
«musulman» et proche du parti 
présidentiel de la République 
démocratique du Congo (RDC) a appelé à 
une «marche pacifique» le 25 février à 
Kinshasa, en même temps que celle 
organisée par des opposants catholiques 
au président Joseph Kabila.  

Dans une lettre adressée au gouverneur 
de la ville de Kinshasa, «l’Alliance des 
Kabilistes musulmans (Akam/PPRD)» in-
forme qu’elle «organise une marche pa-
cifique le 25 février, en vue de soutenir la 
tenue des élections le 23 décembre 2018». 
Officiellement, ce regroupement n’est re-
connu ni par le parti présidentiel, ni par 
la communauté musulmane de RDC, 
minoritaire avec environ 10% de la po-
pulation. Cinq marches partiront des 
mosquées pour aller «dans des paroisses 
catholiques» afin d’inviter les chrétiens 
à «se préparer à gagner des élections et 
non à créer des troubles dans le pays», 
a affirmé un des signataires de la lettre, 
Mondo Moussa, interrogé par l’AFP. Il a 
accusé l’Église catholique de chercher à 
«déstabiliser Joseph Kabila».
Les catholiques demandent au président 
Kabila, dont le deuxième et dernier man-
dat s’est achevé en décembre 2016, de 
déclarer publiquement qu’il ne se repré-
sentera pas à la présidentielle prévue 
pour le 23 décembre 2018. Les membres 

d’Akam «n’ont rien à voir avec la com-
munauté islamique. On ne les reconnait 
donc pas», a déclaré à l’AFP Cheick Ali 
Mwinyi M’Kuu, représentant légal de la 
communauté musulmane de RDC. «Ils ne 
sont ni affiliés, ni connus» du parti pré-
sidentiel, a pour sa part affirmé Me Tunda 
Ya Kasende, secrétaire général adjoint du 

Parti du peuple pour la reconstruction et 
la démocratie (PPRD, au pouvoir).
À la veille de la marche du 21 janvier, 
Cheick Ali Mwinyi avait exhorté les au-
torités à «éviter de réprimer la marche 
des laïcs catholiques [mais] d’encadrer 
les manifestants». Le Comité laïc de coor-
dination, un collectif proche de l’Église 

catholique, a appelé à une nouvelle marche 
dimanche, un appel soutenu par l’opposi-
tion et la société civile. Interdites, leurs der-
nières marches ont été réprimées à balles 
réelles, faisant une quinzaine de morts 
d’après l’Église, deux d’après les autorités. 
Lundi, l’épiscopat a demandé aux Congolais 
de «demeurer debout et vigilants».

AFP

RD CONGO

Un mouvement proche du parti présidentiel appelle  
à une marche dimanche

Les membres de l’Akam/PPRD 

L’Éveil de la conscience  pour le travail 
et le développement (ECT), parti du 
ministre de l’Aménagement du 
territoire et Rénovation de la ville, Félix 
Kabange Numbi, est désormais au 
secrétariat national de la majorité 
présidentielle.  

Le député Gaspard Muntokole, pré-
sident du caucus des députés de l’ECT, 
a été choisi par l’autorité morale de la 
majorité présidentielle, le chef de l’État,  
Joseph Kabila, pour occuper le poste du 
secrétaire national chargé de la Logis-
tique au sein de la plate-forme.
L’heureux nominé  a été présenté,  le 22 
février, au secrétaire général de la majo-
rité présidentielle (MP), Aubin Minaku, 
par le secrétaire général adjoint de la-
dite plate-forme, Joseph Kokonyangi. 
C’était en présence de l’autorité mo-
rale de l’ECT et membre du bureau 
politique de la majorité présidentielle, 
Félix Kabange Numbi, des  cadres et 
autres membres de ce parti.
L’élu de Bukama dans la province du 
Haut-Lomami, Gaspard Muntokole, 
s’est dit  satisfait et promet de tout faire 
pour que les instructions qui lui seront 
données soient exécutées avec grande 
satisfaction. « Je mettrai toutes mes 
énergies pour accomplir la mission 
qui m’est confiée au regard des statuts 
régissant notre plate-forme et je pense 
que la tâche sera accomplie avec effi-
cacité… », a-t-il déclaré.  Et d’ajouter : 
« Ensemble avec les membres de mon 

parti politique à coté de mon autori-
té morale, je suis satisfait. C’est une 
grande joie, une allégresse que nous 
partageons pour avoir obtenu ce poste 
au sein de la majorité présidentielle. 
Je remercie le Bon Dieu qui a voulu 
que je sois nommé.  Au nom de mon 
parti politique, je tiens à dire merci à 
l’autorité morale de la MP pour avoir 
pensé à l’ECT, en nous accordant ce 
poste important. Je remercie aussi 
l’autorité morale de mon parti pour ses 
efforts pour que ce parti aille  toujours 
de l’avant… » Pour sa part, l’autorité 
morale de l’ECT, Félix Kabange Numbi, 
qui n’a pas caché sa satisfaction de voir 
son parti intégrer le secrétariat national 
de la MP promet loyauté et  fidélité à 

l’autorité morale de cette plate-forme.  
En pareil circonstance, explique Fé-
lix Kabange Numbi, nous ne pouvons 
qu’être satisfaits. C’est pourquoi nous 
rendons hommage  à l’autorité morale 
de la MP, le président Joseph Kabila, 
pour avoir accepté que l’ECT intègre 
le secrétariat  national de la MP. Il y 
a cinq secrétaires nationaux et parmi 
eux il y a l’ECT qui fait partie. Le mi-
nistre Félix Kabange a loué les quali-
tés du député Gaspard Muntokole.  « Il 
est parmi les cadres intègres, loyaux, 
valeureux de la MP.  C’est pourquoi 
nous n’avons aucun doute qu’il va 
servir la MP avec tout son savoir et 
son savoir-faire… »

Aline Nzuzi

VIE DES PARTIS

L’ECT siège au sein du Secrétariat national 
de la majorité présidentielle

Le député Gaspard Muntokole à coté du ministre Félix Kabange Numbi 

IMMIGRATION

La RDC renvoie les six 
Congolais expulsés des 
USA dans des conditions 
infrahumaines 
Même si ces personnes devraient être déportées par les 
autorités américaines conformément à l’accord signé 
entre les gouvernements des deux pays, cela devrait se 
faire dans le respect de la dignité humaine, a dit la 
ministre congolaise des Droits humains.  
Six Congolais et deux Zambiens expulsés par Was-
hington ont atterri à l’aéroport international de Ndjili 
le 21 février. Ils n’ont pas mis pied à terre. À peine 
arrivés,  ils ont été renvoyés sur instruction de la mi-
nistre des Droits humains qui protestait contre la ma-
nière dont ces compatriotes ont été expulsés du pays 
de Donald Trump. Marie Ange Mushobekwa, qui s’est 
retrouvée sur le site aéroportuaire à l’atterrissage du 
Jet immatriculé « N 7176S » transportant à son bord 
les sujets jugés indésirables, a été la première à mon-
ter dans l’avion en compagnie du responsable de la 
Direction générale de migration (DGM). Elle se devait 
d’enquérir au préalable de la situation des expulsés 
avant de prendre une quelconque décision.
En sortant, c’est un sentiment de répulsion voire de 
révolte qui l’avait assailli au regard des conditions 
infrahumaines dans lesquelles ont voyagé les six 
compatriotes. À en croire la ministre qui en faisait 
la description à la presse,  ces personnes « sont ar-
rivés menottés, enchaînés aux chevilles et au niveau 
de hanches comme des esclaves ». Ils ont été obligés, 
a-t-elle ajouté, « de porter des couches pour qu’ils ne 
puissent pas se lever pour aller aux toilettes ». Pour 
la ministre des droits humains, le traitement infligé 
à ces compatriotes est simplement inadmissible, rai-
son pour laquelle elle a décidé, séance tenante, qu’ils 
soient retournés d’où ils sont venus. « (...) Nous avons 
refusé d’accueillir ces Congolais et avons décidé de 
renvoyer l’avion qui est reparti avec ses passagers », 
a-t-elle indiqué. Toutefois, a-t-elle souligné, le gouver-
nement reste disposé à appliquer l’accord signé entre 
les deux pays dans le « strict respect de la dignité 
des congolais expulsés des pays tiers ».                             

Alain Diasso
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L’ONG appelle le gouvernement de la RDC a tout mettre en œuvre pour 
éradiquer toutes les poches d’insécurité, sources des tragédies ignobles 
infligées aux communautés locales, traduire en justice et sanctionner 
sévèrement tous les coupables et restaurer l’autorité de l’État sur toute 
l’étendue du pays.    

La Voix des sans-voix pour les droits 
de l’homme (VSV) s’est dite vivement 
consternée et a condamné avec indi-
gnation le meurtre de deux agents de 
l’Organisation  non gouvernementale 
Hydraulique sans frontière (Hyfro), 
l’ingénieur Muyisa Nzoli et le chauf-
feur non autrement identifié. À en 
croire  l’ONG, les deux personnes au-
raient été tuées le 18 février lors des 
affrontements entre deux factions 
rivales des miliciens Nyatura, aux en-
virons de Nyanzale, dans le territoire 
de Rutshuru, au Nord-Kivu, où leurs 
corps ont été retrouvés sans vie.
Citant les informations qui lui sont 

parvenues, la VSV a noté, dans un 
communiquédu 21 février, que six 
agents de l’ONG Hyfro en route vers 
leur base se trouvant à Nyanzale dans 
territoire sus évoqué étaient tombés 
le 17 février dans une embuscade ten-
due par des miliciens Nyatura. Tou-
tefois, a souligné l’ONG congolaise de 
défense des droits de l’homme, deux 
d’entre eux ont pu s’évader et les 
quatre autres membres du groupe 
ont été pris en otage et acheminés 
vers une destination inconnue. Che-
min faisant, a poursuivi la VSV, ces 
miliciens se sont affrontés dans la 
nuit avec une autre faction rivale et 

deux otages précités auraient été 
tués lors des affrontements. Après ce 
drame, l’un de deux captifs rescapés 
a réussi à s’en fuir tandis que l’autre a 
été libéré deux jours après.
Tout en réitérant avec véhémence 
ses vigoureuses protestations, la VSV 
saisit cette occasion pour demander 
aux miliciens de ne plus considérer 
et prendre comme cible les employés 
des ONG qui rendent de loyaux et 
nobles services humanitaires aux 
communautés locales. « La cessation 
desdits services consécutivement 
à l’insécurité récurrente entrete-
nue par des groupes armés ne fait 
qu’accentuer la souffrance au sein 
des communautés locales dure-
ment touchées par des tragédies 
humaines incessantes », rappelé 
l’ONG , qui a également rappelé que 
ces actes de barbarie perpétrés par 
des miliciens contre des humani-
taires et la population sans défense 
constituent des crimes de guerre, 
qui sont poursuivis devant les juri-
dictions nationales compétentes et 
la Cour pénale internationale.
Devant ce drame, la VSV a invité le 
gouvernement congolais, avec l’ap-
pui de la Monusco, à tout mettre 
en œuvre pour éradiquer toutes les 
poches d’insécurité, sources des tra-
gédies ignobles infligées aux commu-
nautés locales, traduire en justice et 
sanctionner sévèrement tous les cou-
pables et restaurer l’autorité de l’État 
sur toute l’étendue du territoire du 
pays afin de garantir à tous la paix et 
la jouissance des droits humains.

Lucien Dianzenza

OUGANDA

Vingt-six morts  
de diarrhée aiguë  
dans un camp de réfugiés 
congolais
Vingt-six personnes réfugiées dans un camp en Ouganda 
après avoir fui les violences dans l'est de la République 
démocratique du Congo (RDC) sont mortes de diarrhée 
aiguë, en quatre jours courant février, a annoncé, le 22 
février, le Haut commissariat des Nations unies aux 
réfugiés (HCR).  

"Nous n'avons pas reçu la confirmation de cas de choléra 
de la part du ministère (ougandais) de la Santé. Cepen-
dant dans les environs (du camp) de Kyangwali (ouest), 
nos partenaires de santé ont identifié et traité 424 cas de 
diarrhée aiguë", a indiqué à l'AFP Duniya Aslam Khan, une 
porte-parole du HCR en Ouganda. "Le nombre de décès 
causés par diarrhée aiguë est de 26 sur la période du 15 
au 18 février", a-t-elle ajouté, dans une réponse envoyée 
par courriel. "Tous les cas rapportés et toutes les victimes 
sont des réfugiés congolais nouvellement arrivés", a-t-elle 
précisé. "Nous renforçons notre présence en déployant de 
nouvelles ressources humaines et en envoyant des ren-
forts vers nos centres de santé dans les camps de Sebago-
ro et Kyangwali", près du lac Albert, frontalier de la RDC, 
dans l'ouest de l'Ouganda, a encore précisé la porte-pa-
role. Depuis le 1er janvier, 27300 Congolais ont traversé 
le lac Albert pour se réfugier en Ouganda, selon le HCR. 
Ces nouveaux arrivants en Ouganda fuient la reprise en 
décembre des violences inter-communautaires dans la 
province de l'Ituri en RDC.
Les réfugiés font le voyage à bord de petites embarcations 
ou barques de pêcheurs et ils arrivent après dix heures de 
traversée à Sebagoro, un village situé à 270 km au nord-ouest 
de Kampala, la capitale ougandaise. Les violences en Ituri 
ont provoqué le déplacement d'environ 200.000 personnes 
depuis la mi-décembre, selon des sources humanitaires. Il 
s'agit de l'un des nombreux conflits qui déchirent l'est de la 
RDC. Depuis le début de l'année, 15400 personnes venues 
du Nord-Kivu ont également fui vers l'Ouganda, par voie ter-
restre, pour arriver à Kisoro (sud-ouest).

AFP

EST DE LA RDC

La VSV condamne le meurtre de deux agents 
de l’ONG Hyfro par des miliciens Nyatura

Des miliciens Nyatura attaquent des positions FARDC / photo DR

La promulgation de la loi est 
toujours attendue, même si le 
président de la République, 
Joseph Kabila, reste très discret 
sur sa décision finale plus d’un 
mois après la remise du texte. Le 
délai légal pour promulguer un 
texte est en principe de quinze 
jours.  

Aucune rencontre entre les par-
ties n’est en vue entre le chef de 
l’État et le monde minier après la 
transmission, le 8 février, d’une 
correspondance reprenant les 

principales préoccupations des 
patrons d’entreprises sur le pro-
cessus de révision du Code de 
2002 et bien entendu une de-
mande d’audience. Du côté des 
autorités minières, c’est égale-
ment le silence radio jusqu’à la 
promulgation du texte contro-
versé. Depuis fin janvier, date de 
la transmission du projet de loi à 
la présidence de la République, 
toutes les parties restent pru-
dentes sur le dénouement du bras 
de fer après le clash d’Afrique du 
Sud, à l’occasion du Forum d’In-

daba, qui a révélé des positions 
irréconciliables. La réforme mi-
nière congolaise tire sa complexi-
té justement de la prudence des 
choix à opérer, car il s’agit de ne 
pas anéantir le bilan relativement 
positif des années d’application 
du Code de 2002 arrêté, il faut 
le rappeler, après une sortie de 
guerre meurtrière.
Et puis, la RDC qui projette déjà 
une croissance économique en 
hausse à fin 2018 ne peut se per-
mettre d’envoyer un mauvais si-
gnal à l’extérieur. Une tentative 

de révision initiée en 2013, 10 ans 
après l’entrée en vigueur du Code 
minier, n’a pas abouti à la suite 
des points de vue divergents. 
Mais déjà, à cette époque, l’État 
congolais affichait une détermi-
nation de plus en plus ferme, 
avec l’appui de ses partenaires au 
développement, de redynamiser 
le secteur en apportant quelques 
innovations majeures, dont la ré-
vision de la part sociale de l’État, 
la plus value de la cession, le ré-
gime douanier et fiscal, la partici-
pation de la communauté de base 
(locale) dans le social et la prise 
en compte de la décentralisation. 
Tout convergeait ainsi vers un 
durcissement de l’octroi ou des 
formalités de la délivrance des 
titres miniers.
Cinq ans après, la question reste 
préoccupante d’autant que des 
voix s’élèvent parmi les experts 
pour relever que les accusations 
d’opacité ne font que démontrer 
davantage l’échec de l’État qui n’a 
pas usé des moyens ordinaires et 
extraordinaires en sa possession 
pour assurer un contrôle a priori 
et a postériori des informations. 
Tout le défi actuel pour l’État, en 
cet instant précis, est d’arriver à 

revoir l’ensemble de sa politique 
minière pour permettre au pays 
de tirer réellement profit de l’ex-
ploitation de ses ressources natu-
relles au lieu de baser l’enjeu au-
tour des seules recettes minières 
à augmenter. Au risque de violer 
ses propres lois et règlements, 
l’État devrait plutôt sanctionner 
les investisseurs responsables 
des cas de fraudes. Ainsi, il ne re-
douterait pas toute confrontation 
devant une instance judiciaire in-
ternationale.
Dans ce combat, sept grandes 
entreprises minières prennent les 
devants : Randgold ressources, 
Anglogold ashanti, CMOC inter-
national, Glencore internatinal 
AG, Invanhoe Mines, Gold mou-
tain international et MMG limited. 
Elles souhaitent informer le pré-
sident Kabila des effets néfastes 
de l’instauration d’une redevance 
sur les métaux stratégiques avec 
un taux de 10 % et une taxe de 
50 % sur les superprofits. Selon 
elles, un Code minier incohérent 
aurait des implications négatives. 
Avec les belles perspectives de-
vant le pays, il est important de 
maintenir les mesures incitatives.

Laurent Essolomwa

CODE MINIER RÉVISÉ

Un calme apparent avant la tempête

Un site d’exploitation de la société Invanhoe Mines / photo DR
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Depuis le début de la phase de poules, le DCMP 
broie tout sur son chemin. Alors que le club 
consolide son leadership après sa victoire sur 
Dragons/Bilima tout en étant à quelques jours de 
son entrée en lice en Coupe de la Confédération, des 
troubles aux contours assez flous pourraient 
déstabiliser les Immaculés.  

Le Daring Club Motema Pembe (DCMP) a confor-
té sa position de leader de la zone de dévelop-
pement ouest de la 23e édition du championnat 
national de football. Le club vert-blanc-rouge a 
dominé l’AS Dragons/Bilima par un but à zéro, 
en match comptant pour la 16e journée de cette 
zone de développement. L’unique but de la partie 
a été inscrit à la 20e minute par Dago Tshibamba.
Avec ce succès, le club entraîné par Otis Ngoma 
Kondi totalise 41 points, littéralement qualifié 
pour l’ultime phase du Play-Off. Ayant fini troi-
sième la saison passée qui lui vaut aujourd’hui sa 

participation à la Coupe de la Confédération, les 
Immaculés de la capitale ont revu leur ambition 
à la hausse cette saison. Clairement, ils visent le 
sacre de cette compétition nationale.

Malaise...

Alors que le club s’apprête donc à entrer en lice à 
la C2, un malaise est perceptible en son sein. Les 

démons de la division sont 
de retour avec des troubles 
aux origines confuses. Le 
vice-président Ayi Idambi-
tuo a même été suspendu 
alors que le président de 
la grande commission des 
supporters Amos Mbayo a 
été sur le point de démis-
sionner avant de revenir 
sur sa décision. Soutenu 
par l’autorité morale du 
club, le président Aubin 
Minaku de l’Assemblée 
nationale, le comité de 
coordination des Immacu-
lés avec à sa tête l’homme 
d’affaires Abdallah Hassan 
s’emploie à ramener la sé-

rénité, a-t-on appris.
Et sur le plan sportif, les poulains d’Otis Ngoma 
-assisté du technicien ivoirien François Guei- ac-
cumulent des performances, confortant leur pre-
mière place dans la zone ouest, devant leur rival 
de tous les temps, l’AS V.Club. L’on rappelle que 
DCMP affrontera en mars la formation de Depor-
tivo Niefang en seizièmes de finale. Le club de la 
Guinée équatoriale a écarté de son chemin News-
tar du Cameroun (1-0, 1-2) au tour préliminaire 
de la Coupe de la Confédération.

M.E.

Les deux clubs de la RDC, qui 
disputaient le tour préliminaire 
de la Ligue des champions 
d’Afrique et la Coupe de la 
confédération, se sont qualifiés 
pour les seizièmes de finale. V.
Club a écarté Be Forward 
Wanderes du Malawi alors que 
Maniema Union a laissé sur le 
carreau Manga Sport du Gabon.  

L’AS V.Club s’est sans surprise 
qualifié pour les 16es de finale 
de la Ligue des champions 
d’Afrique en s’imposant, le  21 
février, à Kamuzu stadium de 
Blantyre, face à la formation de 
Be Forward Wanderes de Ma-
lawi, en match retour du tour 
préliminaire de la Ligue des 
champions d’Afrique. Score de 
la partie : deux buts à un pour 
les Dauphins Noirs de Kinshasa. 
Jean-Marc Makusu Mundele a 
ouvert la marque pour V.Club à la 
21e minute, avant l’égalisation de 
Peter Wadabwa à la 49e minute.
Le but de la victoire de team 
vert et noir de Kinshasa est arri-
vé à la 78e minute par le biais de 
Bayombe Bayoli. Au match aller 
une semaine plus tôt au stade 
des Martyrs de Kinshasa, V.Club 

avait largement remporté la 
partie par quatre buts à zéro. Le 
club marocain de Difaa Hassan 
El Jadida–DHJ est le prochain 
adversaire de V.Club en sei-
zièmes de finale de la Cham-
pion’s League africaine.
Maniema Union…

Au match retour des prélimi-
naires de la Coupe de la Confé-
dération, l’AS Maniema Union 
a concédé un résultat d’égalité 
d’un but partout, le même mer-

credi au stade Joseph Kabila de 
Kindu dans la province du Ma-
niema, face à Manga Sport du 
Gabon. Dans la tribune d’hon-
neur du stade, on a aperçu le 
Premier ministre honoraire, 
Augustin Matata Ponyo, récem-
ment devenu docteur en écono-
mie à l’Université protestante 
du Congo à Kinshasa.
Mumbere Wango, dit « Aiche-
la », a ouvert la marque pour 
Maniema Union à la 18e minute 

sur penalty, avant l’égalisation 
d’Ibrahim Hassan à la 38e mi-
nute. Les joueurs de Manga ont 
en deuxième période tenté de 
faire le siège du camp du club 
de Kindu. Mais la défense du 
club entraîné par Lokose Epan-
gala a tenu bon, avec l’ancien de 
V.Club Patrick Mampuya, dans 
le rôle de patron de cette ligne 
défensive.
Au match aller à Franceville, 
Maniema Union a créé la sensa-

tion en battant son adversaire à 
domicile par un but à zéro, une 
réalisation de Masiala. L’on rap-
pelle que ce club participe pour 
la première fois à une compéti-
tion africaine interclubs. Après 
cette qualification, le plus dure 
commence pour le club de Kin-
du. En effet, l’adversaire de Ma-
niema Union en seizièmes de 
finale de la C2 africaine 2018, 
c’est l’USM Alger (Algérie).

Martin Enyimo

COUPES AFRICAINES INTERCLUBS

V.Club et Maniema en seizièmes de finale

Rangers lamine Molunge, Nord 
Sport s’incline devant RCK
Dans le cadre de la 16e journée de la zone de développement ouest 
du 23e championnat national de football organisé par la Ligue 
nationale de football (Linafoot), l’AC Rangers de Kinshasa a balayé, 
le 20 février, au stade Tata Raphaël de Kinshasa le TP Molunge de 
Mbandaka par la marque de quatre buts à zéro.

Bossu Nzali a été le grand bourreau de Molunge. Il a signé un hatrick 
(triplé) au cours de cette partie, notamment à la 7e, 53e et 86e mi-
nute. Et Bongwalanga Lofinda a, pour sa part, inscrit le deuxième 
but des protégés du président Lambert Osango à la 43e minute. AC 
Rangers est troisième au classement avec désormais 35 points, de-
vant Dragons/Bilima (21 points) battu le mercredi par Daring Club 
Motema Pembe (0-1). Molunge est cinquième avec 17 points.
En deuxième match ce même mardi au stade Tata Raphaël, le Ra-
cing club de Kinshasa (RCK) a nettement battu la formation de Nord 
Sport de Matadi par trois buts à un. Nganga Nsenga (2e minute), 
Kiala Keva (12e minute) et Masamba Kiese (70e minute) ont été 
les buteurs du club entraîné depuis par le tandem Kiki Makengele 
et Dabusu. Nord Sport a sauvé l’honneur par l’entremise de Panzu 
Glody, buteur à la 59e minute). Racing Club de Kinshasa compte 13 
points, alors que Nord Sport est la lanterne rouge avec six points.

M.E.

V.Club de Kinshaa et Maniema Union de Kindu qualifiés pour les seizièmes de finale de la C1 et C2 africaines

VODACOM LIGUE 1/ZONE OUEST

DCMP domine Dragons/Bilima  
et conforte son leadership

Vue du match entre DCMP et Dragons/Bilima le 21 février (photo Papy Ngandu) 

AC Rangers de Kinshasa
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Cinquante-huit jeunes joueurs 
ont été retenus dans la 
présélection d’Éric Tshibasu, 
sélectionneur des Léopards U20, 
en prévision des éliminatoires en 
trois tours de la Coupe d’Afrique 
des nations juniors prévue pour 
2019 au Niger.  

La RDC prendra part aux élimi-
natoires de la Coupe d’Afrique 
des nations de football de moins 
de vingt ans. La phase finale 
se déroulera au Niger en 2019. 
Mais les jeunes Léopards de la 
RDC débutent les éliminatoires 
le 1er avril 2018 à Dar Es-Sa-
lam contre les Taifa Stars de la 
Tanzanie, avant le match retour 
deux semaines plus tard au 
stade des Martyrs de Kinsha-
sa. À cet effet, le sélection-
neur principal des Léopards de 
moins de 20 ans, Éric Tshibasu 
Ike, a rendu publique une liste 
de cinquante-huit présélection-
nés. Cette « longue » liste, a-t-il 
dit, va servir de base de données 
durant ces éliminatoires à trois 
tours. «Ce n’est pas énorme, 
c’est juste une présélection. 
Avant le match de la Tanzanie, 
il y aura une liste de vingt-huit 
qui sera puisée dans les cin-
quante-huit pour la prépara-
tion et dix-huit pour le match», 
a signifié l’ancien coach du FC 

Renaissance du Congo actuel-
lement à la tête de la sélection 
football juniors de la RDC.
Les joueurs présélectionnés 
sont Luyambula Ngemba (Dort-

mund/Allemagne), Mubobo Is-
raël (Ecofoot Katumbi), Nathan 
Mobaelwa Salumu (AC Ujana), 
Sébastien Fwakwingi (Mous-
cron/Belgique), Tshimanga Ra-

mazani (Ague FC), Mawawu 
Othnel (AC Kuya), Chadrack 
Longomo (TP Les Anges), Mar-
doché Ebene (Héritage), Héri-
tier Ideda Ngura (KAF), Alex 
Limande Bin Limande (Royal 
SCK), Jonathan Bwanga (AC 
UJana), Steve Ebwela (As Dau-
phin Noir, Bonaventure Mbuka 
(As Maniema Union), Alexy 
Banza (KFA), Henock Mangin-
dula (OCK), Jérémie Ngakia 
(Westham/Angleterre), Glody 
Mukuna (Dijon/France), Gé-
déon Thiabuiye (Châteauroux/
France), Bryan Kalonji (Impact 
Montréal/Canada), Joy Mukuna 
(Watford/Angleterre).
Il y a également Masikini Bap-
tista (MK (Kinshasa), Plame-
die Nsingi (Royal SCK), Miché 
Kadiwaku (TPLes Anges), Mu-
tayiya Malongo Sadock (JS 
Tshangu), Tesera Georges 
Anthonio (AC Ujana), Kiso 
Mbo (AS Mabuilu), Fiston 
Bwabwa (US Tshinkunku), 
Galvani Nkanga (FC MK), 
Rabbi Mayombo (CS Bon 
Bosco), Éric Kambale (AS 
Dauphin Noir), Jay Mingi 
(Westham/Angleterre), Em-
manuel Longelo (Westham/
Angleterre), Rosaire Longe-
lo (Westham/Angleterre), 
Jonathan Bumbu (Lille/

France), Basiala Agé (As Ma-
niema Union), Bensaula Num-
bi (AC UJana), Beverly Ma-
kangila (Lupopo), Kiso Mpia 
(AS Mabuilu), Andy Luzaya-
mo (AC New Bel’or), Michée 
Ngalina Nzomba (Philadel-
phia FC/USA), Jonathan Ifas-
so Ifunga (As Dauphin Noir).
Enfin, Éric Tshibasu a retenu 
dans sa présélection Jona-
than Lyani Bishweka (Brigh-
ton FC/Angleterre), Nelson 
Balongo Lisondja (Boavista/
Portugal), Valdo Empele 
(AC Ujana), Bola Lobota 
Manu (DC Motema Pembe), 
Moïse Kaniki (Cs Don Bos-
co), Jephte Kitambala Bola 
(JSK), Jackson Muleka (TP 
Mazembe), Eusebio Mbaki 
(CS Don Dosco), David Moke 
(Nantes/France), Kevin Be-
manga Balongo (San Roque 
de Lepe/Espagne), Denis 
Mbayi (Bayer Leverkusen/
Allemagne), Taylor Luvambu 
(Nantes/France), Chrisnovic 
N’sa (Impact Montréal/Ca-
nada), Darly Nlandu (Lille/
France), Mani Anno Bangu 
(AS V.Club), Prince Kason-
go (TP Mazembe) et Ismaël 
Ngedi Lukoki (RC Genk/Bel-
gique).

Martin Enyimo

FOOTBALL/CAN U20

Éric Tshibasu présélectionne cinquante-huit joueurs

Eric Tshibasu Ike, sélectionneur des Léopards de moins de 20 ans 
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La « task force » présidentielle de la Communauté des Etats d’Afrique 
de l’Ouest (Cédéao) a approuvé, ce 21 février à Accra au Ghana, la 
nouvelle feuille de route en vue de la création de l’ECO, la monnaie 
unique de la zone économique.  

La nouvelle feuille de route pour la mise en œuvre, en 2020, de la 
monnaie unique de la Cédéao a été entérinée par la 2e réunion du 
Comité ministériel de la Task force présidentielle, le 19 février der-
nier. Cette session, qui a regroupé les ministres des Finances de Côte 
d’Ivoire, du Ghana, du Niger et du Nigeria, ainsi que les gouverneurs 
des Banques centrales de la Cédéao, s’est également penchée sur les 
acquis, les problèmes et les perspectives d’ici à 2020.
A l’ouverture des travaux, le président de la Commission de la Cédéao, 
Marcel de Souza, a plaidé pour que l’Agence monétaire de l’Afrique de 
l’Ouest (Amao) joue un rôle moteur dans le processus de création 
de cette monnaie, et qu’elle soit appuyée par l’Institut monétaire de 
l’Afrique de l’Ouest (Imao) pour des activités spécifiques.

La réunion d’Accra ne doit 
pas être une de plus, a lais-
sé entendre Marcel de Sou-
za, se félicitant des progrès 
réalisés par l’espace Cédéao 
dans sa quête de création 
d’une monnaie commune. 
Pour sa part, le ministre gha-

néen des Finances, et président en exercice du Comité ministériel, 
Ken Ofori-Atta, a indiqué que le succès de la construction d’une union 
monétaire dépend du niveau d’engagement des différentes parties 
prenantes. Après s’être félicité de l’engagement politique des auto-
rités en faveur de la monnaie unique, il a exhorté ses homologues à 
transformer ce soutien en actions concrètes pouvant conduire vers 
une union monétaire effective.
Ken Ofori-Atta a notamment demandé aux parties prenantes d’en-
gager la réflexion pour que des choix pertinents soient opérés par 
rapport au régime de change et l’établissement d’un mécanisme de 
surveillance multilatérale au niveau régional. Il a cependant déploré 
le peu de succès enregistré par les Etats membres de la Cedeao dans 
la réduction du niveau de la dette publique et du déficit budgétaire, 
deux préoccupations qui constituent de véritables challenges pour 
l’Afrique de l’Ouest.
En octobre dernier, les dirigeants ouest-africains avaient confié à 
ce groupe, composé des présidents du Nigeria, du Niger, de la Côte 
d’Ivoire et du Ghana, le soin d’accélérer la marche en avant vers une 
seule devise. Les dirigeants de la Cédéao et notamment les présidents 
qui composent la « Task force » sont décidés à montrer aux opinions 
publiques que la monnaie unique ne restera pas le serpent de mer qui 
navigue dans les fonds obscurs de la politique monétaire ouest-afri-
caine depuis 1980.

 Josiane Mambou Loukoula

CÉDÉAO

La création d’une monnaie 
unique se profile

La rencontre, qui regroupera ce 23 février une vingtaine de chefs 
d’Etat et de gouvernement, a pour but de renforcer le soutien à la force 
conjointe, constituée notamment du Mali, du Niger, du Burkina Faso, 
de la Mauritanie et du Tchad.  

Les dirigeants européens se 
rassembleront à cette occa-
sion pour un sommet informel 
de l’Union européenne(UE) 
programmé l’après-midi et une 
dizaine de ministres des Af-
faires étrangères, dont ceux du 
Sénégal, d’Arabie saoudite, de 
Tunisie, du Maroc ou de Nor-
vège. Le chef de l’Etat français, 
Emmanuel Macron, très enga-
gé dans le dossier, et la chan-
celière allemande, Angela Mer-
kel, seront aux côtés des chefs 
d’Etat du G5 Sahel.
A la veille de la conférence, 
l’Elysée s’est félicité de la mo-
bilisation des chefs d’Etat et 
de gouvernement, soulignant 
qu’elle est « la preuve d’une 
prise de conscience collec-
tive de l’importance du Sahel 
pour la stabilité de l’Afrique 
et, au-delà, de l’Europe ». 
Malgré, un responsable euro-
péen a dit que cette stabilité est 
loin d’être acquise, puisque « la 
situation sécuritaire s’est dété-
riorée », surtout « au Mali avec 
des attaques quotidiennes ». 
Pour preuve, il faut évoquer 
la dernière attaque dans le 
pays, qui a entraîné la mort, le 
21 février, de deux militaires 
français, tués dans l’explosion 
d’une mine artisanale. Un autre 
soldat, de nationalité française, 
a également été blessé dans 
cette attaque.
Ayant de la peine à boucler 

le financement de leur force 
conjointe, estimé actuellement 
à 250 millions d’euros, les pays 
du G5 Sahel ont récemment 
appelé la communauté inter-
nationale « à mettre en place 
des ressources additionnelles 
pour y faire face ». L’objectif 
de la conférence de Bruxelles 
est donc de « passer la barre 
des 300 millions d’euros mo-
bilisés », comme l’a fait savoir 
l’Elysée. L’UE devrait engager 
50 millions d’euros supplémen-
taires qui s’ajoutent aux 50 mil-
lions déjà annoncés. Des contri-
butions d’autres pays, moins 
importantes sont également 
attendues.
Hors d’Europe, l’Arabie saou-
dite s’est déjà engagée à hau-
teur de 100 millions d’euros, les 
Emirats arabes unis de 30 mil-
lions, tandis que les cinq pays 
fondateurs doivent apporter 
10 millions chacun.  Les Etats-
Unis ont, quant à eux, promis 
aux cinq Etats membres du G5 
Sahel une aide bilatérale glo-
bale de 60 millions de dollars.
Alors qu’un calme précaire al-
lait revenir au Mali, après l’in-
tervention française en 2013, 
les factions djihadistes ont re-
trouvé un nouveau souffle dans 
le nord et le centre du Mali, 
malgré la présence de 12 000 
Casques bleus de l’ONU et de 
la force française Barkhane, qui 
mobilise 4 000 hommes dans la 

région. Ces terroristes multi-
plient, ces derniers temps, des 
attaques contre ces forces et 
l’armée malienne, et ont étendu 
en 2017 leurs actions au centre 
et au sud du Mali, à la frontière 
avec le Niger et le Burkina 
Faso, qui sont aussi régulière-
ment touchés. Il s’en est sui-
vie la mort de douze militaires 
français depuis le lancement de 
l’opération Barkhane en 2014.
En attendant de réunir les fi-
nancements nécessaires, la 
force du G5 Sahel, qui dispose 
d’un Quartier général à Sévaré 
(Mali), a déjà mené en coor-
dination avec Barkhane deux 
opérations dans la zone des 
« trois frontières » entre le Mali, 
le Niger et le Burkina Faso. 
« L’urgence est de mainte-
nir la pression et d’accroître 
les capacités des armées na-
tionales », estime l’Elysée. Il 
s’agira donc pour la commu-
nauté internationale de lutter 
efficacement contre le terro-
risme en lançant des actions 
à long terme en faveur du dé-
veloppement dans le cadre de 
« l’Alliance pour le Sahel », qui 
a déjà identifié 400 projets de 
développement dans le Sahel, 
pour un coût global de six mil-
liards d’euros sur la période 
2018-2022.
À Bruxelles, le président fran-
çais devrait, selon l’Elysée, 
annoncer que son pays va aug-
menter de 40% son aide au dé-
veloppement pour les pays du 
G5 dans les cinq prochaines an-
nées, à 1,2 milliard d’euros.

Nestor N’Gampoula

G5 SAHEL

Une conférence des donateurs 
à Bruxelles

Les deux parties ont exprimé cette volonté, le 22 février, à la faveur 
d’un large échange de vue à Brazzaville entre le ministre des Affaires 
étrangères, de la coopération et des Congolais de l’étranger, Jean-
Claude Gakosso, et son homologue vénézuélien, Jorge Arreaza, en 
séjour dans la capitale congolaise.  

« Nous voulons renforcer tous 
nos projets au Congo et fixer 
d’autres domaines de coopé-
ration», a indiqué le chef de 
la diplomatie vénézuélienne, à 
l’issue de la rencontre. « Nous 
avons parlé non seulement 
de l’énergie, des mines, mais 
aussi du social, de l’éduca-
tion, la santé, la culture, et 
voulons que les étudiants 
congolais aillent étudier au 
Venezuela », a-t-il ajouté.
En ce qui concerne le secteur 
de l’éducation Jorge Arrea-
za, qui était en compagnie de 
l’ambassadeur du Venezuela au 
Congo, Norma Borges, a dit que 

les autorités de Caracas sou-
haitent que les étudiants congo-
lais aillent étudier au Venezue-
la, même s’il y a des groupes qui 
apprennent déjà l’espagnol au 

Congo. « Au Venezuela, il n’y 
a pas mal d’étudiants et près 
de cinq cents étudiants afri-
cains ont eu leurs diplômes. 
Nous voulons qu’il y a égale-
ment des Congolais qui soient 
diplômés des écoles et autres 
universités vénézuéliennes. 
Des Vénézuéliens doivent 
également venir au Congo - 
étudiants, ingénieurs, méde-
cins, pour renforcer et com-
plémenter notre économie ». 
« Ce qui est fondamental 
concernant la coopération 
sud-sud », a-t-il estimé.
Le ministre Jean-Claude Ga-
kosso a, pour sa part, donné la 
position du Congo au sujet de 
la situation qui prévaut au Ve-
nezuela. « Notre point de vue 
est invariable : il faut laisser 
aux peuples eux-mêmes de 
décider de leur destin. Nous 

n’avons pas à imposer au 
peuple le chemin à suivre », 
a-t-il déclaré. Le chef de la di-
plomatie congolaise a ajouté : 
« Nous respectons les choix 
qui sont faits ailleurs, et nous 
souhaitons également que ce 
soit les grandes nations ou 
d’autres, qu’elles respectent 
aussi les choix que nous fai-
sons en toute indépendance 
et en toute liberté ».
Evoquant la question de la coo-
pération économique, le mi-
nistre des Affaires étrangères a 
affirmé que les deux pays « ont 
tout à gagner (…) en dévelop-
pant une coopération qui soit 
mutuellement avantageuse », 
puisque le Venezuela est un 
grand pays producteur de pé-
trole, dont le sol regorge beau-
coup de minerais.

Nestor N’Gampoula

DIPLOMATIE

Le Venezuela et le Congo disposés à diversifier leur partenariat

Le ministre Jean-Claude Gakosso s’entretenant avec son homologue vénézuélien/Adiac.
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Il s’agit de contribuer à l’amélioration des investissements durables dans le 
continent. Cette initiative vise à attirer de nouveaux investisseurs privés en 
faveur de la réalisation des Objectifs de développement durable. Elle per-
mettra également d’accélérer la montée en puissance des projets au mérite 
avéré. L’UE a salué ce soutien à ses efforts, en faveur du développement 
durable en Afrique. Quant à l’Union africaine, elle compte contribuer, à son 
tour, à hauteur de 50 millions d’euros.
«Un tiers des investissements étrangers directs en Afrique provient de 
l’UE; ce soutien contribue actuellement à la création d’emplois et à la 
croissance sur nos deux continents. Nous devons, toutefois, en faire 
davantage pour améliorer le climat des affaires et mettre en place une 
plateforme permettant aux innovateurs africains de se développer», a 
déclaré le président de la Commission européenne,  Jean-Claude Juncker. 
Poursuivant : «Cela passe par la participation pleine et entière du sec-
teur privé et du secteur philanthropique et je suis reconnaissant à la 
fondation Bill & Melinda Gates pour leur engagement, qui est des plus 
nécessaires. Il s’agit là d’un investissement dans notre avenir commun. 
Le partenariat entre l’Europe et l’Afrique est un partenariat dans le-
quel nous nous soutenons mutuellement pour créer de la prospérité et 
faire en sorte que la planète soit un espace de vie plus sûr, plus stable 
et plus durable». 
Bill Gates a expliqué que « l’amélioration des résultats en matière de 
santé permet à une société de devenir plus prospère et plus produc-
tive. Même si bien des progrès ont été enregistrés en ce sens en Afrique 
sub-saharienne depuis l’an 2000, nous devons déployer davantage 
d’efforts encore pour encourager la recherche et l’innovation, en faveur 
des plus démunis». 
Ce nouveau partenariat dans le domaine de la santé fait suite à une première 
initiative conjointe avec l’UE, annoncée en décembre 2017, lors du sommet 
«One Planet» organisé à Paris, visant à soutenir l’élaboration d’outils et de 
techniques, qui bénéficient aux petits exploitants agricoles, dans les pays en 
développement. Dans le cadre de cette initiative, la Commission européenne 
apportera 270 millions d’euros et la fondation Bill & Melinda Gates 244,7 
millions d’euros, pour financer la recherche agricole en vue d’aider les agri-
culteurs les plus défavorisés de la planète à mieux s’adapter aux conditions 
de culture de plus en plus difficiles induites par le changement climatique, 
a-t-on appris. La France, l’Allemagne, l’Italie, l’Espagne et d’autres États 
membres de l’UE prendront également part à ce programme.

N.Nd.

Le nouveau président du Liberia a réservé sa première visite officielle 
en Europe, à la France ( du 20 au 23 février), où il a été convié à un 
déjeuner  de travail avec son homologue français, Emmanuel Macron, 
à l’Elysée. Y ont également pris part,  les footballeurs Didier Drogba, 
Kylian Mbappé et le patron de la Fifa, Cianni Infantino.   

George Weah est un homme du 21e 
siècle. Il bénéficie de trois nationalités: 
libérienne, française et américaine, et 
un fils qui joue au Paris-Saint-Ger-
main. Il a placé son mandat sous le 
signe de l’espoir. Emmanuel Macron a 
promis de l’accompagner à relever les 
défis de son pays.
Le nouveau président du Libéria a hé-
rité d’un pays «sans argent», sans in-
frastructures, et confronté à des défis 
plurisectoriels. Monrovia vient d’être 
inscrit sur la liste des pays africains 
prioritaires de l’aide au développe-
ment.
«Cher Emmanuel, je suis honoré de 
rejoindre une nouvelle génération 
de chefs d’État. Nous avons beau-
coup à faire ensemble, afin d’accé-
lérer la construction de l’Afrique de 
demain», a déclaré George Weah.

Les questions d’intérêts com-

muns, Liberia-France 

Les deux chefs d’Etat ont évoqué 
la question de la croissance écono-
mique, de l’empoi des jeunes libé-
riens, la place du sport comme facteur 
de développement et des questions 
d’intérêt commun, notamment un 
partenariat pour «une nouvelle gé-
nération de chefs d’Etat avec qui, 

la France souhaite refonder les 
relations entre la France, l’Europe 
et l’Afrique». La France entend mi-
ser sur la refondation de ses relations 
avec les pays du continent. Emma-
nuel Macron a rappelé à son homo-
logue  «la place particulière qu’il 
avait conservée dans le cœur des 
Français». 
A Paris, le président libérien a aussi 
rencontré des hommes d’affaires pour 
leur présenter des opportunités d’in-
vestissement de son pays, pour boos-

ter les échanges entre les deux pays, 
la France et le Libéria. 

Rendre le Liberia attractif pour 

les investisseurs

Weah veut attirer les investisseurs 
français. Marqué par une croissance 

en berne (0,7 % en 2014, 0 % en 2015 
et -1,6 % en 2016, selon les données 
de la Banque mondiale), le Libéria a 
souffert d’une longue guerre civile, 
plus récemment de l’épidémie du 
virus Ebola,  et des chutes du prix des 
matières premières. Le pays est un 
grand producteur de fer et de caout-
chouc et  connaît  une économie peu 
diversifiée. En s’appuyant sur son dia-
mant,  son or et  son bois, ses réserves 
pétrolières, le pays peut se relancer. 
La France compte apporter une im-

portante aide financière au Libéria, 
et les patrons français sont prêts à se 
mettre à contribution, dont le Médef. 
George Weah mise aussi sur le sport 
et les infrastructures pour relancer 
la croissance. D’ailleurs, Emmanuel 
Macron a eu une écoute attentive sur 

les projets de son hôte, sachant que 
Paris organise les Jeux olympiques de 
2024. George Weah a plaidé pour la 
mise en place d’une plateforme pou-
vant mobiliser des financemsnts sur 
des projets sportifs en Afrique pour 
le développement d’une économie du 
sport.  

L’éducation, clé de voûte pour 

George Weah

Pour George Weah, «l’éducation est 
la clé». Il a vanté le modèle français. 

il vient chercher ‘’des opportunités 
pour la jeunesse» de son pays, qui 
représente 60% des 4,7 millions de 
Libériens. Pour lui, « l’éducation est 
cruciale. Nous devons nous assu-
rer que les jeunes vont à l’école (...) 
encourager les enfants à ne plus 
traîner dans les rues », a t-il dit. 
«Je n’ai pas eu la chance de faire des 
études mais après ma carrière je suis 
retourné à l’école, car je savais que 
l’éducation était la clé», rappelant que 
beaucoup de mes amis n’ont pas cette 
chance. 

George Weah, «pivot central» de la poli-

tique africaine d’Emmanuel Macron? 

Emmanuel Macron a dessiné sa nou-
velle politique africaine, parfois hors 
de la zone francophone. Ce fut le cas, 
lors sa visite au Ghana, en novembre 
2017. George Weah a démarré sa car-
rière footballistique au Cameroun, 
puis en France, avant de s’établir aux 
Etats-Unis et de retourner au Libéria. 
Il peut servir de pivot central pour 
que la vision macronienne de l’Afrique 
qui a appelle à une relation nouvelle 
avec le continent. Le président fran-
çais a toujours souhaité s’appuyer 
sur de nouveaux cadres dirigeants en 
Afrique. George Magic Weah colle par-
faitement à ce profil, déterminé à lut-
ter contre la corruption, la mauvaise 
gouvernance et la pauvreté. 
En 2016, les échanges commerciaux 
entre la France et le Liberia s’élevaient 
à quarante-quatre millions d’euros.

Noël Ndong

FRANCE-LIBERIA

George Weah, «pivot central» de la nouvelle politique africaine d’Emmanuel Macron? 

Emmanuel Macron  et George Weah (DR)

AFRIQUE-SANTÉ

Cent millions d’euros 
supplémentaires de l’UE et  
la fondation Bill & Melinda Gates 
La fondation Bill & Melinda Gates a indiqué qu’elle va contribuer à 
hauteur de 51,1 millions d’euros, dans le secteur de la santé en 
Afrique, via l’Union européenne (UE).   L’attaque d’une école de filles par les combattants de Boko Haram 

ravive la menace d’un kidnapping de masse, semblable à celui de 
Chibok, en 2014. Deux jours après l’agression, 76 écolières sur les 111 
lycéennes ont été retrouvées par l’armée nigérienne.  

Les insurgés du groupe jihadiste 
nigérian, lourdement armés, ont 
mené le 19 février un assaut sur 
le village de Dapchi, dans l’Etat 
de Yobe, tirant en l’air et faisant 
exploser des grenades, selon les té-
moignages des habitants, recueillis 
par l’AFP. La plupart des élèves et 
les professeurs de la Girls’ Science 
Secondary School, un internat, se 
sont enfuis en brousse, craignant 
d’être enlevés par les combattants, 
comme ce fût le cas pour les ly-
céennes de Chibok dans l’Etat voi-
sin du Borno, il y a quatre ans.
Selon le ministre de la Police de 
l’Etat de Yobe, Abdulmaliki Su-
monu, «huit-cent-quinze étu-
diantes sont rentrées » à Dapchi 
où elles ont été « vues », sur un 
total de 926 élèves. « Les (111) 
autres sont manquantes », a-t-
il déclaré, tout en précisant qu’ 
« aucun cas d’enlèvement n’a 
pour l’instant été établi ».
« Nous étions dans la mosquée 
sur le point de commencer les 
prières du soir quand nous 
avons entendu des coups de 
feu. Dans la panique, certaines 
ont escaladé la clôture et sauté 
dans des véhicules stationnés 
à l’extérieur, sans savoir à qui 
ils appartenaient », a expliqué 
l’une des jeunes filles, âgée de 
seize ans, qui décrit « une expé-

rience traumatisante ». Aisha a 
dit être parmi les « chanceuses » 
qui sont « rentrées en courant » 
dans l’école jusqu’au bureau de 
la directrice, où elles sont restées 
cachées en attendant que les in-
surgés repartent. « Nous sommes 
sans nouvelles de celles qui sont 
entrées dans les véhicules. Nous 
avons le sentiment qu’elles ont 
été emmenées par les hommes 
armés », a-t-elle ajouté.
L’internat, qui accueille des filles 
âgées de onze ans et plus, a été 
fermé pour une semaine, mais les 
familles des élèves manquant à 
l’appel se sont rassemblées dans 
la matinée devant ses portes pour 
réclamer des explications, craignant 
le pire. « On nous a dit qu’elles 
s’étaient réfugiées dans d’autres 
villages, mais nous avons été 
dans tous ces villages mention-
nés, en vain », a déclaré Abubakar 
Shehu, dont la nièce fait partie des 
disparues. « Nous commençons à 
craindre que le pire se soit pro-
duit. Nous avons peur d’avoir 
affaire à un nouveau scénario de 
Chibok », a-t-il ajouté.
Le groupe jihadiste Boko Haram, 
dont le nom signifie « l’éducation 
occidentale est un péché », mène 
depuis 2009, une insurrection san-
glante dans le nord-est du Nigeria 
ayant fait plus de 20 000 morts et 

2,6 millions de déplacés. Il a kid-
nappé des milliers de personnes, 
dont des femmes et des enfants, 
mais c’est l’enlèvement de276 ly-
céennes à Chibok, en 2014, qui 
avait déclenché une vague d’indi-
gnations mondiales, donnant au 
groupe une tragique notoriété sur 
la scène internationale.
Le président Muahammadu Buha-
ri a ordonné à l’armée « de prendre 
immédiatement les choses en 
main » et de « l’informer de l’évo-
lution de la situation ». Les véri-
tables motivations des assaillants 
à Dapchi restent floues, même si 
certains villageois affirment qu’ils 
ont visé en priorité l’établissement 
scolaire. Après s’être rendus dans 
l’école déserte, les insurgés ont, 
en outre, pillé plusieurs magasins 
à la recherche de vivres et de ma-
tériel, selon des médias locaux.
Les rumeurs de paiement de rançons 
en échange des lycéennes de Chibok 
libérées pourraient inciter le groupe 
jihadiste à commettre d’autres enlè-
vements, prévient Amaechi Nwoko-
lo, analyste pour le Roman Institute 
for International Studies à Abuja. 
« Ils ont compris que les kidnap-
pings peuvent être un nouveau 
moyen de récupérer de grosses 
sommes d’argent » pour acheter 
des armes, des munitions et des 
véhicules, souligne-t-il. Mais selon 
d’autres observateurs, la quête de 
moyens de subsistance au jour le 
jour reste le principal objectif du 
groupe jihadiste.

 Josiane Mambou Loukoula

TERRORISME

Le spectre d’un « nouveau 
Chibok » plane encore
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Vendredi 23 février 
-3h50 du matin : arrivée de la dépouille mortelle à Brazzaville par la RAM ; 
-5h00 : arrivée du cortège funèbre au domicile de l’illustre disparu au 41 rue 
Ngonny (au croisement avec la rue Ngania) ;
-9h00 : début du recueillement ;
-10h00 : départ de la dépouille mortelle pour l’esplanade des Anciens Enfants 
de Troupes (vers Nganga Edouard) ;
-12h00 : retour au domicile-poursuite du recueillement -danses folkloriques. 

Samedi 24 févrie
-9h00 : poursuite du recueillement
-11h30 : messe de requiem en l’église Saint Louis-Marie Grignion de Mont-
fort (29, rue Ango à Mikalou)
-12h30 : départ pour le cimetière privé Bouka VIP 
-16h00 : fin de la cérémonie.

Programme des obsèques du  
Commissaire-Colonel Marie-Symphorien Okoua
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Lance un avis de recrutement pour travailler sur 
l’avenue Jean Dominique Okemba pendant une 
période déterminée et indéterminée. 

A-Contrat à durée déterminée du 26 mars au 2 
août 2018. Pour un salaire à partir du SMIG congo-
lais. Qualité acceptée :
-Ouvriers qualifiés des travaux publics ou privés
« Maçons, ferrailleurs, métreurs, numérateurs des 
adresses, conducteurs des travaux, poseurs de 
clôtures et portails, dépanneurs, nettoyeurs des 
caniveaux, contrôleurs des travaux, entretien 
espace vert sur l’avenue Jean Dominique Okemba 
et à la rue Loukoléla, ruelle du palais résidentielle 
du président Anguios NGANGUIA ENGAMBE », 
pendant cinq (5) mois.

B-Contrat à durée indéterminée
-Quatre (4) chauffeurs-mécaniciens qualifiés
-Quatre (4) agents de service de sécurité et 
dépanneurs 
-quatre (4) vendeurs-conseils, 
-deux (2) distributeurs (facteurs conscients) des 
journaux, des prospectus et autres gratuits sur 
l’avenue Jean Dominique Okemba dans les boîtes 
aux lettres placées dans toute l’avenue Jean 
Dominique Okemba

C- Les dossiers de candidatures sont à déposer 
aux numéros 130, Avenue Jean Dominique 
Okemba Talangaï « le Vatican » dans la boîte aux 
lettres au n° 72, Boulevard Denis Sassou N’Guesso 
au Centre-ville à côté de la librairie des Dépêches 
de Brazzaville. 

Toutefois, à l’avenue Jean Dominique Okemba au 
café contact du Savoir-faire, nous vendons aux 
tarifs suivants les jours des samedis de l’avenue 
Jean Dominique Okemba :

Don de l’avenue Jean Dominique Okemba
OBORO ASSOCIATION RESIDENCES ET 
APPARTEMENTS 
DE FAMILLE NGANGUIA ENGAMBE ANGUIOS
130, avenue Jean Dominique Okemba Talangaï 
« le Vatican »

Aujourd’hui, demain au lendemain

L’avenue Jean Dominique Okemba
Café contact du savoir-faire
OBORO ASSOCIATION 
RESIDENCES ET APPARTEMENTS DE FAMILLE 
NGANGUIA ENGAMBE ANGUIOS
130, avenue Jean Dominique Okemba Talangaï 
« le Vatican »

A : 
-Bacongo – Makélékélé 
-Diata 
-Centre-ville de Brazzaville
-Pointe-Noire centre-ville

OBORO ASSOCIATION RESIDENCES ET 
APPARTEMENTS DE FAMILLE NGANGUIA 
ENGAMBE ANGUIOS

Pour la transparence de la gestion du projet, 
communique deux (2) numéros de comptes à 
la population congolaise, à tous ceux qui 
veulent participer à l’encouragement du 
projet

Comptes n° 19699101101LCB Bank; 0059 450 
1101 LCB Bank

COGENO GROUPE BUSINESS PLAN:
COGENO – SOFINO – EDEN, FRERES ET SŒURS
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Secouée par le conflit armé qui a déchiré le département du Pool 
depuis avril 2016, la communauté urbaine de Mindouli se remet petit à 
petit de son choc.  Mais une chose est vraie, l’herbe a pris une ampleur 
considérable jusqu’au point de confondre la localité à une jungle.  

Interrogé par la presse, l’admi-
nistrateur-maire de Mindouli, 
Jean-Bosco Mahoungou, ex-
plique comment la ville a été 
secouée par le dernier conflit 
armé. « Mindouli-centre a vécu 
la guerre mais ensemble avec 
la Force publique, les chefs de 
quartier, les autorités locales, 
nous avons tenu à ce qu’il n’y 
ait pas beaucoup de pertur-
bations. Vous verrez qu’il y a 
des habitants de Mindouli qui 
sont allés se réfugier à Lou-
tété, à Bouansa, à Madingou 
et à Nkayi. J’ai des collabora-
teurs, des chefs de quartier et 
des secrétaires, qui se sont fait 
enregistrer à Dolisie, Pointe-
Noire », raconte-t-il.
Selon lui, depuis la signature 
de l’accord de cessez-le-feu et 
de cessation des hostilités, le 
23 décembre 2017, entre les re-
présentants du gouvernement 
et ceux de Frédéric Bintsamou 
« Pasteur Ntumi », « il y a vrai-
ment l’apaisement et nous re-
mercions vivement le chef de 
l’Etat qui, en sa qualité de père 
de la nation, a regardé et com-
pris les souffrances de la popu-

lation. », a-t-il dit.
Pour Jean-Bosco Mahoungou, 
le nombre des personnes ayant 
quitté leurs villages pour venir 
se réfugier à Mindouli-centre, 
oscille entre 30 et 40 000. Un 
nombre assez difficile à déter-
miner, a-t-il expliqué, d’autant 
plus que certains déplacés ont 
fini par changer de localités, 
car les familles d’accueil n’arri-
vaient plus à les nourrir. « Déjà 
les familles d’accueil elles-
mêmes ne pouvaient pas sortir 
hors de la ville pour aller récu-
pérer les produits agricoles. Ce 
n’était pas facile d’entretenir 
ces déplacés », a conclu l’admi-
nistrateur-maire de Mindouli.

Carte postale de Mindouli

La ville de Mindouli est limi-
tée au nord par la rivière Lou-
kouni, qui est un affluent du 
fleuve Niari. Au sud, elle est 
frontalière avec la RDC, dont 
certaines localités sont situées 
à 15 kilomètres de Mindouli, 
au sud-ouest, par le pont Min-
doundou, à l’ouest par le village 
Nzinzi, et à l’est par le pont 
Nsaboukou. Elle est peuplée 

par 25 000 habitants avec une 
superficie estimée à 67,500 km2 
et 25 km d’une voirie urbaine, 
non aménagés. Les 7 habitants 
au km2 sont subdivisés par 49% 
d’hommes et 51% de femmes.
Considéré comme l’un des dis-
tricts les plus peuplés du dé-
partement du Pool, Mindouli 
constitue également un des 
plus grands bassins agricoles. 
En effet, dès 1935, sous l’égide 
des services d’élevage colo-
niaux, furent introduits les pre-
miers bovins de race Ndama en 
provenance du Congo-belge, de 

l’Oubangui-Chari et de la Gui-
née.
Après la récente guerre, qui a 
opposé les éléments de force 
publique à ceux du pasteur Ntu-
mi, cette ville, dont le départe-
ment a connu la politique de 
la municipalisation accélérée, 
en 2012, est devenue l’ombre 
d’elle-même. Outre l’éclairage 
public même en pleine journée, 
la communauté urbaine de Min-
douli est totalement envahie 
par l’herbe. Sur place, des édi-
fices publics, dont les siège de 
la mairie et de la sous-préfec-

ture sont restés des éléphants 
blancs, alors qu’en cette pé-
riode on ne parlait pas encore 
de crise au Congo. Apparem-
ment, l’école fonctionne à mer-
veille comme en témoignent 
les colonnes d’élèves en prove-
nance du lycée et du collège de 
la localité. L’école primaire An-
dré-Grénard-Matsoua, située à 
quelques encablures de l’actuel 
siège de la sous-préfecture, a 
présenté, elle aussi, un décor 
d’une structure qui vit au quo-
tidien. Le marché est quelque 
peu inondé des personnes.
« Vous savez que Mindouli, en-
tretemps, était secouée par la 
guerre du Pool, c’est la raison 
pour laquelle vous voyez que 
l’herbe pousse n’importe com-
ment. La fréquence des pluies 
est un véritable casse-tête pour 
nous. Cet état est dû aux dépla-
cements, parce que nombreux 
ne vivent plus dans la localité. 
C’est ce qui justifie l’état ac-
tuel de certaines parcelles qui 
sont désertes. Il y a une opéra-
tion très permanente instituée 
par l’administrateur-maire, 
malheureusement, ce sont les 
pluies qui nous agacent, il 
pleut abondamment ici », a ex-
pliqué Sébastien Mouzita, chef 
de quartier de Mindouli-centre. 

Parfait Wilfried Douniama

POOL/ MINDOULI 

Jean-Bosco Mahoungou : « Depuis la signature de l’accord 
du 23 décembre 2017, il y a vraiment l’apaisement »

Jean-Bosco Mahoungou /ADIAC
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Un atelier de formation des instructeurs de la Force publique, 
notamment des officiers et sous-officiers supérieurs de la Zone 
militaire de défense (ZMD) n°8, s’est déroulé les 19 et 20 février à 
Kinkala, chef-lieu du département du Pool.  

Organisé par l’état-major général 
des Forces armées congolaises 
(FAC) en partenariat avec le 
Comité international de la Croix-
Rouge (CICR), ce séminaire visait 
à renforcer l’effectif des officiers 
et sous-officiers supérieurs for-
mateurs en Droit international 
humanitaire (DIH). L’autre but 
était de rendre plus effectif l’en-
seignement de cette matière dans 
les unités de la Force publique.
Ainsi, plusieurs sous-thèmes ont 
été développés, parmi lesquels le 
DIH et les opérations militaires 
par Tim Brown, délégué auprès 
des forces et groupes armés au 
CICR au Cameroun et au Tchad. 
Le chef d’état- major du 1er ré-
giment blindé, le commandant 
Juste Mauriac Ndahou a, quant 
à lui, exposé sur le DIH dans les 

FAC. La conseillère du chef de 
mission du CICR au Congo, Ar-
lette Mayama, a commenté, de 
son côté, le film sur l’introduc-
tion du CICR. Après la phase 
théorique, la quarantaine de 
participants a suivi un exercice 
pratique sur le comportement 
envers les combattants en péril.
Présidant les cérémonies d’ou-
verture et de clôture, le com-
mandant de la ZMD n°8, le co-
lonel Basile Boka, a indiqué que 
l’objectif visé par cet atelier a 
été atteint. En effet selon lui, les 
apprenants ont su que les opéra-
tions militaires conduites lors des 
conflits armés, sans faire recours 
aux lois et coutumes de la guerre, 
augmentent les souffrances des 
hommes et des femmes se trou-
vant sur les champs de batail. 

D’où l’intérêt du DIH, qui consti-
tue, a-t-il dit, le socle de la régle-
mentation des conflits armés in-
ternationaux ou non.
« Cet atelier a permis aux for-
mateurs d’échanger avec les 
apprenants sur les notions 
importantes du DIH et leur a 
donné des outils nécessaires 
pour améliorer l’enseignement 
de ce droit dans les unités de 

la Force publique du départe-
ment du Pool », a souligné le 
colonel Basile Boka.
D’après lui, la Zone militaire 
de défense n°8 dispose d’un vi-
vier d’instructeurs sur lequel se 
fondent désormais les attentes 
du commandement en la ma-
tière. S’adressant aux partici-
pants, il leur a rappelé que les 
enseignements et les documents 

reçus ne devraient pas être 
considérés comme un héritage 
personnel. « Vous devez plutôt 
vous servir de ces outils pour 
diffuser le plus largement pos-
sible ce droit. Ce n’est que de 
cette façon que la Force publique 
garantirait son efficacité dans 
l’accomplissement des missions 
tant intérieures qu’extérieures. 
Je veillerai personnellement 
à ce que le DIH intègre tous les 
programmes d’instruction dans 
la ZMD 8 », a conclu le colonel 
Basile Boka.
Notons que le DIH impose aux 
Etats de veiller à la connaissance 
et au respect du Droit des conflits 
armés (DCA). En effet, les Etats 
sont contraints de vérifier si tous 
les membres de leurs forces armées 
sont correctement formés au DCA. 
Concernant le Congo, le pays s’est 
engagé sur cette voie depuis 1967 
avec la ratification des conventions 
de Genève.

Parfait Wilfried Douniama

FORCE PUBLIQUE 

Une quarantaine d’instructeurs formés au Droit international humanitaire 

Les participants dans la salle (Adiac)

« J’ai conduit une délégation de quinze généraux 
pour qu’ensemble nous puissions passer en revue 
les points liés à l’amélioration des relations mili-
taires qui existent entre nos deux pays », a indiqué 
le chef de la délégation américaine, le général d’armée 
à la retraite, John Paxton.
Au cours de leur entretien, il a évoqué le programme 
Cap Stone, un programme initié par le Congrès améri-
cain qui consiste à rassembler les intelligences sur les 
questions de sécurité afin d’être sûr que les nouveaux 
généraux sont bien conscients de leurs responsabilités, 
des relations et des enjeux en place dans les régions 
où ils iront travailler, avant de prendre leurs fonctions. 
« Ce sont là de nouveaux généraux qui vont tra-
vailler sur les relations des Etats-Unis, soit avec 
l’Afrique, soit aux Etats-Unis, ou en Allemagne où 
nous avons un siège. L’Afrique par sa démocratie 
est un environnement très important. Il est donc 
important de connaître les questions continentales 
africaines et nationales de chaque pays », a précisé 
John Paxton.
Accompagnés de plusieurs autorités militaires congo-
laises, les officiers généraux américains ont fait la 
ronde de plusieurs structures militaire et civile, entre 
autres, l’Académie militaire Marien- Ngouabi, le Centre 
international de conférence de Kintélé et la Case de 
Gaulle. À l’Académie militaire, après la présentation 
de la structure de l’Enver par les responsables de cet 
établissemnt à base d’un diapo, suivie de la signature 
du livre d’or, la délégation des officiers généraux amé-
ricains a visité les installations de cette école.
Signalons que la délégation américaine avait été reçue 
par le chef d’état-major général des Forces armées congo-
laises, le général de division, Guy Blanchard Okoï.

Guillaume Ondzé

COOPÉRATION MILITAIRE

Les Etats-Unis et le Congo 
veulent améliorer leurs 
relations
Le ministre de la Défense nationale, Charles Richard Mondjo, s’est 
entretenu le mercredi 21 février à Brazzaville avec une délégation 
des officiers généraux américains. Les deux parties entendent 
développer leur coopération dans les domaines maritime, 
d’entrainement et de formation des stagiaires.  

Le retard non justifié de leur 
rémunération a été évoqué le 22 
février, dans le communiqué final 
sanctionnant les travaux de 
l’assemblée générale dirigée par 
le président du collectif des 
délégués du personnel de 
l’Autorité de régulation des 
marchés publics (ARMP), Armel 
Ibara Koumou Dzo  

Les agents ont exigé le paiement en 
urgence des arriérés des mois de 
janvier et février 2018. Ils recom-
mandent l’audit organisationnel et 
financier de l’ARMP en accédant à 
ses comptes domiciliés dans les dif-
férentes banques du pays et la mise 
en place par la Primature d’une 
commission spéciale d’experts, élar-
gie à la présidence de la République 
en vue du renouvellement de l’ins-
titution dont les mandats ont déjà 
expiré.
D’après le collectif, le personnel est 
sous réserve et s’abstient de tout 
mouvement de grève, au regard de 
la conjoncture socio-économique 

et politique du Congo. Cependant, 
la non prise en compte de leurs re-
commandations le conduira auprès 
de la présidence de la République, 
explique le communiqué. 
L’ordre du jour a porté sur six points 
dont l’examen de la situation des ar-
riérés de salaire des mois de janvier 
et bientôt février, les réclamations 
essentielles du personnel trans-
mises à la direction générale depuis 
2013 ainsi que les divers.
A l’examen du point portant sur les 
réclamations essentielles du person-
nel transmises à la direction géné-
rale depuis 2013, le personnel a sou-
ligné que tous les problèmes posés 
n’ont jamais trouvé gain de cause. 
Les agents de l’ARMP sont confron-
tés aux problèmes de manque de 
bulletin de salaire depuis près de 
sept ans, et de retrait non justifié 
des indemnités des fonctionnaires 
en détachement à l’ARMP chaque 
mois.
La non affiliation de certains agents 
à la Caisse nationale de sécurité so-
ciale (CNSS). « Depuis une année 

et demie, le personnel constate 
que les prélèvements systéma-
tiques sans discontinuité des co-
tisations sur chaque agent s’effec-
tuent, mais ne sont pas reversées 
à la CNSS. A ce jour, ces arriérés 
relatifs aux impayés de cotisa-
tions par l’ARMP, d’octobre à dé-
cembre 2016 et de janvier 2017 à 
février 2018, s’élève à 80.235.005 
FCFA », indiquent-ils.
Autres problèmes : le manque d’in-
ternet, le manque d’information de-
puis 2015, sur les suites judiciaires 
de l’affaire opposant le ministère 
public et l’Etat congolais pour le 
détournement de près d’un milliard 
FCFA au préjudice de l’ARMP, la 
non-participation des délégués du 
personnel aux sessions du conseil 
de régulation, le manque de trans-
parence dans la gestion de la rede-
vance des marchés passés par le 
Comité d’organisation des 11e jeux 
africains payés à l’ARMP en 2015, 
au titre des marchés du Coja, soit 
190.419.618 FCFA et bien d’autres.   

Lydie Gisèle Oko

AUTORITÉ DE RÉGULATION DES MARCHÉS

Le personnel réclame deux mois de salaire impayé

La problématique de la radio et la 
télévision parlementaires au niveau 
des deux chambres du parlement a 
été au centre des entretiens que le 
président du Conseil Supérieur de la 
liberté de communication (CSLC), 
Philippe Mvouo, a eus avec Pierre 
Ngolo le 22 février à Brazzaville.  

« Pour nous, la place de cette 
radio-télévision dans les insti-
tutions parlementaires est très 
importante. Ce sont des médias 
qui viendront renforcer les mé-
dias publics », a déclaré Philippe 
Mvouo.
Pour ce dernier, le fonctionnement 
de ces deux entités va changer tant 
soit peu le visage de l’environne-

ment médiatique dans notre pays 
avant de rappeler qu’avec ces deux 
médias, c’est une autre dimension 
communicationnelle qui va s’établir 
au mieux, une autre façon de faire 
fonctionner la démocratie.
« En réalité, lorsqu’on parle du 
débat démocratique, ce n’est pas 
dans la rue et dans les partis 
politiques seulement qu’il doit 
s’exercer. Le creuset de ce débat, 
c’est le parlement, c’est là que la 
majorité, l’opposition, le centre 
ou encore la société civile doivent 
déballer toute leur stratégie poli-
tique. », a ajouté Philippe Mvouo.
 Pour le président du Conseil supé-
rieur de la liberté de communica-
tion, la radio et la télévision parle-

mentaires sont de bons instruments 
pour faire vivre cette démocratie. « 
Je suis étonné que cette radio-té-
lévision ne soit pas entendue 
au-delà des limites du parlement. 
Je suis donc venu savoir où le 
parlement en est-il avec ces deux 
médias, quoique l’on bascule vers 
la télévision numérique », a en-
core signifié le président du CSLC.
Il a également évoqué la question 
du retrait de toutes les fréquences 
analogiques qui n’épargne pas ces 
deux médias du parlement. Enfin 
Philippe Mvouo a évoqué la ques-
tion de la tenue des assises de la 
presse sans pour autant donner la 
date exacte de celles-ci.

Jean Jacques Koubemba

MÉDIAS

Le CSLC préoccupé par la place de la radio et télévision 
parlementaires dans les institutions de la République 
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«Ensemble nous al-
lons revoir la mise en 
œuvre des politiques 
et stratégies, en mé-
decine sportive dé-
finies par le Congo, 
afin de les adapter à 
un certain nombre 
de thématiques », a 
expliqué la représen-
tante de l’Organisa-
tion mondiale de la 
santé au Congo, Fa-
toumata Binta Diallo, 
au sortir de l’audience 
avec le ministre des 
Sports et de l’éduca-
tion physique, Hugues 
Ngouélondélé, le 22 
février à Brazzaville. 
Il s’agira aussi de remettre en place la formation en médecine 
sportive. À ce propos, Fatoumata Binta Diallo estime que les mé-
decins sportifs doivent de plus en plus se spécialiser pour mieux 
animer les centres médico-sportifs dont regorge le pays. « Les 
centres médico-sportifs doivent être dans les normes. Nous 
verrons dans quelle mesure nous pouvons appuyer ces struc-
tures », a-t-elle déclaré.
Fatoumata Binta Diallo a, par ailleurs, rappelé que le sport (ac-
tivités physiques au sens large) constitue un moyen essentiel 
pour la lutte contre les maladies non transmissibles comme le 
cancer… Lesquelles maladies, dues notamment à la sédentarité 
et aux mauvaises habitudes alimentaires, prennent de l’ampleur 
au Congo.

Rominique Makaya

MINISTÈRE DES SPORTS

L’OMS aidera le Congo à 
améliorer la médecine sportive
Les deux parties vont définir des politiques et des stratégies pour un 
meilleur suivi médical des sportifs congolais.

La représentante de l’OMS au sortir de l’audience 
/ Crédit photo Adiac 

La compétition va se poursuivre 
le 6 mars dans la phase des 
seizièmes de finale sans aucun 
club congolais. C’est la 
conséquence des mauvais 
résultats obtenus par l’AS Otohô 
et l’AC Léopards dans la manche 
retour des préliminaires.  

L’AS Otohô, le seul club congo-
lais, qui avait un avantage psy-
chologique conséquent de deux 
buts obtenus à l’aller à Owando, 
a démontré, qu’elle ne sait pas 
voyager. Ce voyage à Alger lui a 
permis d’apprendre les cours de 
la haute compétition. Car pour 
son premier déplacement à l’ex-
térieur dans la plus prestigieuse 
compétition des cours, elle a été 
laminée, le 21 février à Alger  (0-
9), par le Mouloudia club puis éli-
minée d’entrée de jeu.
Sur un climat qui leur était défa-
vorable (l’hiver) puis surpris par 
une pluie battante, les joueurs de 
l’AS Otohô n’en pouvaient plus. 
Il ont bu le calice jusqu’à la lie. 
D’ailleurs, notre confrère du site 
Dzfoot.com révélait sur le site du 
football algérien que « l’arbitre a 
arrêté le match à la 88e minute, 
parce que les joueurs congolais 
étaient frigorifiés ».   
Les peines des Congolais com-
mencent dès l’entame de la ren-
contre. On jouait à peine  la 4e  
minute quand l’arbitre accorde 
un penalty à Mouloudia. Der-
rardja transforme la faute en but. 
La suite, c’est la pluie des buts 

qui s’est abattue sur les têtes des 
joueurs de l’AS Otohô. Le Moulou-
dia réussit à refaire son retard à la 
23e minute par l’entremise de Nek-
kache. Il sera imité à la 33e minute 
par Souibaa, qui inscrit le troisième 
but à la 33e minute. 3-0, tel est le 
score à la pause. La reprise sera 
plus catastrophique. Quinze se-
condes seulement après la relance, 
Amada corse d’addition avant le 
festival de Nekkache, lequel a si-
gné le 5e et le 6e but en l’espace 
de 5 mn (61e et 66e minute). Les 
joueurs de Mouloudia  déjà assu-
rés de leur qualification vont une 
fois de plus appuyer là où ça faisait 
mal. Ils profitent du manque de ré-
action de l’adversaire pour le punir 
sévèrement. Tour à tour, Hachoud 
à la 70e et Balegh à la 76e minute 
ont changé le tableau d’affichage à 
8-0. Insatiable, Nekkache signe un 
quadruplé à la 80e minute, pour un 
9-0 historique.

L’AC Léopards laisse échapper 

la qualification dans les derniers 

instants

Dans les heures qui ont précédé, 
les Léopards de Dolisie ont laissé 
les Congolais dans les profonds 
regrets. La pilule a été dure à ava-
ler quand on laisse filer une quali-
fication dans les derniers instants 
du match pour répéter les perfor-
mances de l’année passée au tour 
de cadrage face à Mbabane Swal-
lows. Mené au score, l’AC Léopards 
avait réussi à égaliser à Lomé face 
à l’AS Togo-port.  Mais le deuxième 
but togolais ramenait les deux 
équipes à égalité 3-3 (2-1, 1-2).   
Lors des tirs au but, Césair Gandzé  
n’a pas été chanceux. Sa  frappe sur 
le poteau puis Boris Moubhio a mal 
exploité la balle de match en man-
quant, lui aussi, le penalty. Score 
final (3-4), en faveur des Togolais, 
qui recevront le 6 mars El Hilal du 
Soudan.  En Coupe africaine de la 
Confédération, le Cara vainqueur 
de l’Asante Kotoko de Kumasi rece-
vra l’Union sport Ben Guerdane de 
la Tunisie. La Mancha affrontera, 
dans la même période à Pointe-
Noire, Al Ahly Sendi du Soudan.

James Golden Eloué

LIGUE AFRICAINE DES CHAMPIONS

L’AS Otohô humiliée à Alger

L’AS Otohô n’a pas été à la hauteur à Alger/Adiac 
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Nous sommes en juin 1960, la 
petite saison vêt le Pool-Male-
bo d’un épais brouillard ma-

tinal. Il fait un temps frisquet. Les 
enfants et les femmes se réchauf-
fent autour du feu. Le soleil matinal 
perce péniblement l’épais manteau de 
nuage et plonge ses rayons blafards 
sur le fleuve Congo qui coule pares-
seusement.  Le spectacle est féérique.
À Brazzaville, le monde s’éveille lente-
ment. La ville est calme. La population 
s’apprête à vaquer à ses occupations 
quotidiennes : les travailleurs au bou-
lot, les élèves à l’école,  les ménagères à 
leurs tâches, les marchands et les com-
merçants à leurs échoppes.

Kinshasa accède à l’indépendance dans 
la douleur.  Cette année-là,  le 4 janvier 
1960, les populations de Léopoldville 
se soulèvent. Le président Joseph Ka-
sa-Vubu, accusé d’être à l’origine de 
cette insurrection, est recherché puis 
arrêté par les forces belges. Entre-
temps, au mois de février, les politiciens 
congolais participent, à Bruxelles, à la 
table ronde. Au centre des débats,  l’in-
dépendance du Congo-Belge. Elle est 
acquise le 30 juin de la même année. Au 
lendemain des festivités de l’indépen-
dance, a lieu une mutinerie de la Force 
publique. Les militaires se sont aperçus 

qu’avant et après l’indépendance, le 
général Janssens, un Belge et symbole 
vivant de la colonisation, est toujours  
commandant en chef de la Force pu-
blique. Vérité brutale. Les militaires 
congolais sont obligés de se mettre au 
garde-à-vous devant les officiers blancs 
et devant le président et le Premier mi-
nistre, hier encore en prison, sous leur 
garde. Pour eux, à tort ou à raison, c’est 
une situation vexatoire. À l’évidence, la 
mutinerie est dirigée contre le gouver-
nement. Le Premier ministre,  Patrice 
Emery Lumumba,  réagit promptement 
en nommant des Congolais au sein de 
la hiérarchie militaire. Le 8 juillet 1960, 
l’ancien adjudant Lundula, ancien in-
firmier, reprend du service. Il est nom-
mé général, commandant en chef des 
troupes à Likasi ; de secrétaire d’Etat, 
l’ancien sergent Mobutu, qui avait quitté 
l’armée en 1956, devient chef d’état-ma-
jor avec le grade de colonel. Pratique 
insolite, les soldats sont invités à tirer 
au sort les noms de ceux qui, parmi eux, 
étaient candidats au grade d’officiers. 

C’est dans ce contexte que l’adjudant 
Kokolo devient commandant du camp 
léopold. En dépit de ce qui apparaissait 
pourtant comme des  gestes d’apai-
sement, le mouvement s’amplifie sur 
l’ensemble du pays. Les troupes belges 

stationnées au Congo-Léopoldville in-
terviennent pour protéger les Euro-
péens victimes de violences et d’humi-
liations diverses. Cette intervention ne 
peut contrarier le vent de panique qui 
agite les coopérants blancs, victimes de 
vexations, exactions et de viols. Ils n’ont 
d’autres choix que de quitter Léopold-
ville pour les berges de Brazzaville, plus 
hospitalières, en ces circonstances trou-
blées, que la terre de sa sœur de la rive 
gauche. Pour les Belges, c’est la ruée 
vers Brazzaville. Les autorités congo-
laises de la rive droite mettent « les pe-
tits plats dans les grands », pour assurer 
la sécurité des ressortissants belges, 
pour l’essentiel. Brazzaville connaît une 
effervescence particulière. Les hôtels 
sont pris d’assaut. Il en existe quelques-
uns : Le Grand Hôtel, en face de la Gare 
centrale (actuelle Primature) ;  Le Pe-
tit Logis, sis avenue Gouverneur-géné-
ral-Eboué (Amilcar Cabral, aujourd’hui) 
; l’Hôtel Métropole (sur la même ave-
nue), en Face du Trésor public, Les 
Relais Aériens (à l’emplacement de 
l’actuel Ledger), Hôtel du Parc (en face 
de l’ancienne école des Cadres, actuel-
lement, CEG de la Fraternité, etc. Le 
départ massif des expatriés belges vide 
l’administration de la nouvelle Répu-
blique. En dépit des conséquences sur 
le fonctionnement de l’Etat, cette exode 

des Belges constitue, à n’en point dou-
ter, une accélération du processus de 
décolonisation de la République démo-
cratique du Congo. Les relations entre 
l’ancien colonisateur et son ancienne 
colonie s’en trouvent sérieusement 
compromises.

Brazzaville, de son côté, a fait de son 
mieux pour assurer aux fugitifs belges, 
le gîte et le couvert. En reconnaissance 
de cette hospitalité, la Belgique édifie, 
au profit du Congo-Rive-Droite, l’im-
meuble dit  des 10 étages, situé près du 
Tribunal de Grande instance, sur l’allée 
du Chaillu. L’hôtel « Ma Campagne »,  
situé près de l’ancien abattoir de Braz-
zaville,  œuvre d’un Belge venu de Léo-
poldville dans la charrette des fugitifs, 
fut, de longues années, une relique de 
cet épisode agité de l’indépendance de la 
République du Congo-Léopoldville et un 
symbole de la légendaire hospitalité du 
peuple congolais de Brazzaville.  L’Hôtel 
« Ma Campagne » qui veilla, des années 
durant, sur le sommeil et au repos de ses 
clients de passage,  a laissé place, doré-
navant, au cimetière « Ma Campagne » 
où nombre de nos concitoyens reposent 
pour l’éternité. La mort rôde  toujours au-
tour de la vie.   Les vrais héros ne sont pas 
toujours ceux que l’on croit.

Mfumu

BRIN D’HISTOIRE

Ces oubliés et ces méconnus de l’histoire congolaise : 
Congo-Kinshasa : la mutinerie de la Force publique

À travers ce concert,  la po-
pulation de Makélékélé  dé-
couvrira l’album le Temps 
de L’Esprit Volume 2 «La 
grande grâce». C’est une 
vaste campagne de proxi-
mité que lance, à partir de 
ce 25 février, la chantre 
Belle Agniélé et son 
groupe. «  Je vous invite 
à venir massivement célé-
brer la grande grâce dans 
la louange en glorifiant 
l’Éternel, ce dimanche 
25 février, au cours de 
ce concert en plein-air 
au centre sportif de Ma-
kélékélé. Venez massive-
ment, car notre Seigneur 
qui siège au milieu de la 
louange et de l’adoration 
de son peuple sera au rendez-vous », a déclaré l’artiste.
Signé MCI Production que dirige Claude Isidore Miéré, cet événement 
connaîtra comme invitée d’honneur, la Sr Credo Malela Nkouka. Son 
producteur entend, dans le cadre des spectacles de proximité pour 
2018, faire jouer l’artiste et son groupe dans tous les arrondissements 
de Brazzaville et dans certaines villes et localités du pays.
En effet, pour l’année 2018, la Sr Belle Agniélé prévoit plusieurs spec-
tacles de proximité. « Avec ma maison de productions (MCI), nous 
allons organiser des concerts de proximité (en plein-air) dans tous 
les arrondissements de Brazzaville courant cette année, soit un ar-
rondissement par mois pour faire connaître au grand public et au 
peuple de Dieu le message porté par la grande grâce. Notre souhait 
c’est aussi d’aller à l’intérieur du pays... », a dit Belle Agniélé.

Bruno Okokana

MUSIQUE

La chantre Belle Agniélé 
en concert à Makélékélé
Un concert de louange et d’adoration  sera livré, le dimanche 25 
février, par la sœur Belle Agniélé et son groupe le Rocher des Ages, en 
plein-air, au Centre sportif de Makélékélé dans le premier 
arrondissement de Brazzaville .  

Durant quatre jours, du 16 au 19 
mars, le pôle jeunesse du 
Pavillon des Lettres d’Afrique 
offrira au public une grande 
scène dédiée aux enfants et aux 
adolescents.   

L’annonce a été faite par Os-
sina Gomez, en charge de la 
programmation jeunesse, lors 
de la conférence de presse du 
20 février dernier. Elle s’est fé-
licitée de proposer sur l’Espace 
jeunesse et éducation, un lieu 
de rencontres dédié aux anima-
tions ludo-éducatives, des dé-
bats autour de thèmes comme « 

La scolarisation des filles » ; « La 
formation ». Seront  également 
de la partie « Les Think tank » ; 
« La jeunesse connectée » et les 
startups.
L’esprit du contexte de la litté-

rature jeunesse demeure. Celui 
du conte aura aussi sa place. 
Dans ce cadre, plusieurs artistes 
ont confirmé leur participation. 
Parmi eux, le  Congolais Gabriel 
Kinsa, auteur du livre illustré Le 
Chant du papillon paru aux Edi-
tions la Doxa. Les nouveautés, 
ce sont les sessions de « Think 
tank », la place faite aux TIC et 

à l’éducation à l’environnement.
À propos du développement 
durable, le jeune public aura 
droit au programme Terre 
d’Ecole de Maria Maylin, inspi-
ré de l’idée du président de la 

République du Congo, 
Denis Sassou N’Guesso, 
qui élabora, dès les an-
nées 80, le programme 
« une école, un champ 
». Dans son contenu, à 
la fois théorique et pra-
tique, il a pour objet de 
sensibiliser les enfants à 
la protection de l’envi-
ronnement, de les initier 
à la connaissance des 
productions vivrières 
locales et, à terme, de 
contribuer à l’autosuf-
fisance alimentaire du 
plus grand nombre.
Terre d’école a l’ambition 
originale d’apprendre 
la culture des plantes 

aux élèves en réintroduisant 
les connaissances ancestrales 
comme base pédagogique. La 
connaissance occidentale n’a 
pas vocation à se substituer aux 
savoirs africains, elle apportera 
un appoint aux traditions lo-
cales pour valoriser les savoirs 
ancestraux dans le respect de 
l’environnement.

 Marie Alfred Ngoma

Espace jeunesse lors de la première édition du stand Lettres d’Afrique en 2017 à Paris (DR)

LE PAVILLON DES LETTRES D’AFRIQUE

Le pôle jeunesse anime des atéliers éducatifs 


